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A NOS ABONNES

A l'occasion de la nouvelle anvée qui
commence jeudi prochnin, nous eom-

mes heureux de présenter À nos lecteurs

nos meuilleurs souhaits et nos vœux les
plus sincères do bonheur st de prospérité,

—l-<

Les Etrennes.

La charité veut que l'on donne aux pauvres,
Lu vanité veut que l'on dunne aux riches.

J'ai conou un honnête homme, un
chrétion,—comme il est beaucoup à Paris,
quoiqu'on en dise,lequel répaudait au-

tour de lui sar les indigente, non seule-
ment lu totalité de son superflu, mais en-

core une large part de son nécessaire. Eh
bien ! cet homme trés profoudément pé-
nétré des croyances chrélienuee, était
soumis périodiquement à un supplice
effroyable. Durant les deux derniers mois
de l'année, le spectre du premier janvier
sralysait sa charité. Se croyant obligé

par l'usage, par certaines relations eocia-
les )l ce privait de bonnes actions pour
pouvoir suffire aux dépenses des étrennes.
Ce qu'il souflrait alors dans son cœuret
ss conscivnce, ne se peut exprimer. lit ce-
pendant. il n'osait rompre ouvertement
sveu l'horrible tyrannie de l'usage.
Un jour de decembre, une sœur de

charité, accoutumée à son bon accueil,
vient frapper à sa porte.
—Ma bonne Sœur, lui dit-il d'un air

embarrassé, je ne puis anjourd’hui vous
tien donner ; toutes mes ressources ont
lear destination arrêtée irrérocablement.
J'ai mes pauvres.
La Sœur leva sur luice clair ct doux

regard que possède seule la tainteté. Puis
elle s'incline. dit quelques gracieuses pu-
roles et «lescendit l'escalier.
Ah ! oui, j'ai mes pauvres, dit en lui-

même le malheureux homme demeuré
ænl, en proie à un grand touble intérienr.
J'ai mes pauvres ice sont les riches. Pau.
vies pleins d'avidité, qui veulent des cof:
frets, des dentelles, des bonbons exquis.

1! ouvrit une armoires où déjà il avait
commence i mettre les étrennes qu'il se
préparait à donner. Sur trois Élagères
étaient rangées la pert des enfants, puis
celle des pauvres, et enfin celle des mai-
tresses de maison chez lesquelles il avait
cootume d'aller.
H regarda et se mit À réfléchir.
La part des entants !... elle est sacrée,

se dit-il. C'est un rayon dusoleil sur ces
fleurs charmantes auxquelles la joie va
3i bien. C'est un sourire du bou Dieu do
Noël….La part des enfants est sacrée,
pourva cepeudant qu'on ne leur donne
point de choses qui les corrompent en les
habituant & la frivphite et an luxe.
Et voilà qu'il dégarnit cetto étagère de

cinq ou six coûteuses [utilités.
—Que la part des pauvresest petite!

véeriael il,—Et c'est pourtant la part de
Dien © J'étais nu et vous m'avez vête,
j'avais faim et vous m'avez nourri. Ce
que vous avez fait au dernier d'entre
ceux-ci c'est à Moi-même que vous l'avez
fait,” dira le Christ au dernier juge-
ment.
—Iléles, si cette part est petite, c'est

Quecelle-ci est grande, ujouta-il se tour-
nant vers l'étagère chargés des bijoux,
des bonbons, des divers objets qu'il desti-
Nail à quelques grandes dames du noble

faubourg où do ln Chaussée d'Autin.
C'est ici qu'est le cœur mème du mal
esprit du luxe qui tarit toutes les sour-

ces du la charité, C'est avec l'aumône que
l'aurais pu faire, c'est avec la faim des
des malheureux que je n'ai point nourris,
© est avec leurs souffrance quejo n'ai point
Spaistes, avec loure larmes que j'ai cessé
éssuyer, c'est avec la vie des pauvres

996 J'ai achelé ces misérables fantaisies.
8ns ces bonbons 11 y à du sang hamain.
te'nsait el plongea Ja têle dans ses

aïns, profondément romué par les pen
tog qul venaient do traverser son esprit
® son cwar, Quand il releva eon front,
Son inquiétude était devenu de lu joie.
leu avait envoyé un rayon de sa lumiè-

te dans celte âme troublée.
l'aortit, #rmporta tous lus objets de luxe,
TR quelques heures el puis rontra.
re | brit une plume et il écrivit une let-
on qu'il Técopla ensuite en plusieurs ex
us aveo quelques variantes :

tome «damo, jo voulais, commu de cou-
vel Yous envoyor mos étrennes au nou-

AW, et voilà quo je nu vous adresse
Ju'ane rose d'hiver quo j'ai cueillio pour
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UE 3B? LITTERAIRE,
IN ECESSARIIS, UNITAS ; IN DUBIIS, LIBERTAS ; IN OMNIBUS, CHARITAS

à Vos étrennes, mais le remords m'a pris
et je lesai transformées, au gré de voire
âme qui est chrétienne d'une façon dont
vous me remercicrez,j'en suis sûr,
Je viens d'envoyer en votre nom un

petit mobilier à la famille ##X, rue des
Marais, qui avait tout vendu pour avoir
du pain. On vous a bénie et voici la lei.
tre que ces pauvres gens vous Ccrivent
Je la joins à la roso d'hiver ; les paroles
du pauvre, consolé dans sa douleur, par-
fumeront cette fleur qui a pris naissance
aumilieu des frimas. N'est-co pus que
j'ai bien fait et que vous préférez la joie
et le bien-être d'un malheureux à la pe-
tite satisfaction qu'aursient pu vous don-
uer quelquesjolies babioles perdues au
milieu des richesses de votre salon ? ”
À une autreil écrivit:
“Je viens de vous voler deux cents

france. J'ai vendu vos étrennes, déjà ache-
tées depuis plusieurs jours. J'ai loué pour
ce prix un tout petit appartement detrois
pièces situé au cinquième de la Rue Bo-
naparte, no...

Vous mo croyez fou, sans doute, enli-
saut ceci, et vous vous trompez ; je vous
suis bonne, voilà tont. Allez rue de...
tout à côté de chez vous Vous trouverez
là deux bonnes vieilles femmes, chassées
par leur propriétaire et qui demain doi-
vent être sans asile, Elles sont au déses-
poir. Conduisez-les dans votre logement
et dites leur : “ Ceci est à vous. ” Goû-
tez la joie de leur reconnaissance. Je vous
la donne.

* Voilà mes étrennes. Enêtes-vous con-
tente, où voulez-vous quej'aille de nou-
veau faire emrlette d'un Cvantail ou
d'une boite de bonbons ? Sans mentir,
l'évantail était charmant et les dragées
venaient de chez Bossier. ”
Sur une troisième feuille de papier, il

traça les lignes suivantes: :
* Monsieur Tuto, tmademoisells Nini,

voici vos étrennes. Vous vous attendiez
peut-être vous, monsieur Toto, à une jolie
chaine de montre qui remplacerait votre
cordon noir ; vous, mademoiselle Nini, à
quelque princesse des poupées, magnili-
quement habillée de dentelles, comme
tant de personnes raisonnables. Eh bien!
non, mes chers enfants, je vous envoie
mieux que cela, et j'ai trouvé un cadeau
dont votre jeune cœur sera plus content.
Le panier que je vous envoie contient
deux tiès chauds costumes d'hiver, l'un
pour un petit garçon de douze ans, l’au-
tre pour une petite fille de huit. Ce petit
garçon et cette petite fille sont les deux
enfants d'un paurre homme de votre voi-
sinage, réduit à lu dernière misère par
une maladie, Je viendrai vous prendre
lundi, mes chers petits, vt je vous accom-
pagnerai chezces malheureux, car je veux
que vous me permettiez, pour mes Étren-
nes à moi, d'assister à la joie que vous
aurez à donner vous-mêmes des vêtements
à ceux qui en manquent, snivants le pré-
cepte de Notre-Seigueur. Vous pleurerez
peut-être mes bien-aimés, vous pleurerez
en essuyant les pleurs d'autrui: mais ces
larmes-là sont douces et exprimeront vo-
tre félicité.”

Il écrivoit aussi ve petit billet:
“ Ma vieille amie, vous aimez les pau-

vres, vons avez vos œuvres. Voici cent
francs. Ce sont mes étrennes. Faites-en
l'anmône suivant votre cœur.”
À d'autres personnes il adressait une

souscription, qu'il avait acquittée, pour
elles en leur nom, a un l’atronage, à vu
Refuge, à quelqu'une de ces belles œu-
vres de bienfaisance comme il en est tant

à Paris et ailleurs. À une dame de ses
ainies, houreuse éponse et heureuse 1ère,

il donna la pension et l'entretien d'une

orpheline dans la maison de Livry. À une
autre, il envoyn un vieillard, tout misé-
rable, qui croyait ne porter qu'un paquet
d'étrennes, et qui revint vêtn de neuf.
La charité cet ingénieuse, et trouve cent
formes varices.
L'homme dont je vous parie écrivit

ainsi longtemps, et le soir il s'endormit
heureux. .
Cher leeteur et bounelectrice, qui vous

empèche de goûter le mème sommeil ?

Ni co que je viens d'écrire et de racon-

(er pouvait vous en douner le désir ;8l

ces pages détournaient çà ot là vers les
maisons des pauvres quelque peu de cet

argent que vous destinez à l'étrenne des
riches ; si, au lien de donner à ces der-

niers des objets de luxe dont 1ls regor-

gent, vous leur faisiez en quelque sorte

cadeau d'uno de ces bonnes actions dont

ils sont parfois indigents si, pour lo Nou-

vel An, vous oflriez aux personnes «ue

vous aimez le mieux, la guérison d'une

misère et la consolation d'un malheuroux;

si vous fnisiez cels, jo rewercierais Dieu

de m'avoir mis tout à l'heure la plume à

la main
IIENRI LASSERRE.

———}e-

Une élection dovra_ aussi avoir lieu

prochainement dans Kawouratka, laiesé

vacant par lu mort de M. Dessaint dépu- Yous dane Jo petit jardin qui\ qui ost sous uafenêtre. J'avais consacré cent vingt francs 16 fédéral de ce comté.

—

DIX MILLIONS!
Lo gouvernement a soumis vendredi

soir ses résolutions concernantl’emprant.
La somme demandée ect de $10,000,000.

Les électeurs qui ont confié le pouvoir
à M. Mercier pour faire des économies,
out maiutenant des chiffres positifs pour
faire l'appréciation de la sagesse de leur
conduite. En 1587 M. Mercier a emprun-
16 $8,500,000 ; en 1890 il emprunte enco-
ro $10,000,000. Cela fait une sommetotale
detreize millions et demi entrois ans!

Eut-co assez concluant.
À ce taux là nous aurons la banquerou-

lu ou la taxe directe à courte échéance.
Aux contribuables de préparer leurs

bourses.
——a

LA POLITIQUE A QUEBEC

Jamais gouvernement n'a su cnlasser
plus d'offenses aux principes et d'absur-
dités admiuistratives que ne l’a fait le
cabinet Mercier depuis une dizaine de
jours.

Le suffrage universel, les écoles gratai-
tes, l'abolition des Chambres Ilautes ont
Été portés aux nues par le premier minis
tre et ses partisans en dépit des saines
doctrines sociales, et des traditions reli-
gieusement conservées par notre poupie
jusqu'à ce jour.

Cette audace n créé un véritable scan-
dale, d'abord parce qu'on n’était pas habi-
tué a entendre les hommes du pouvoir
émettre des idées aussi radicales, et en-
suite parce que l'on a précisément choisi
pour faire ces déclarations le moment où
l'on recevait de la part méme du chef de
l'Eglise, les plus insignes faveurs. Le
sens moral a été profondémentoffensé de
cet abus révoltant condamné par les lois
les plus élémentaires de la décdnce.
À cela est venu sejoindre un dévergon-

dage administratif sans précédent dans
nos anales parlementaires.
Nous avons signalé l’augmentation ef-

frayante des dépenses dans toutes les
branches du service civil, augmentation
qui a épuisé les revenus au point quele
gouvernement a dû faire pour $750,000
d'emprunt aux Banques, depuis le ler
novembre dernier.

C'était déjà ruineux. On vient d'ajouter
à cela un don gratuit aux compagnies de
cheminde fer de la valeur d'environ sept
millions. Dans le même temps, on vote
au sujet des licences une série de résolu-
tions où l'on parait renoncer au droit de
légiferer sur la vente en gros des bois-
sols, ce qui est de nature à diminuer les
revenus provinciaux au bénéfice du gou-
vernement fédéral. On accorde aussi
$100,000 aux écoles dites gratuites du
soir qui sont pour le bénéfice des villes
seulement, mais dont les contribuables
des campagnes payeront enfin de compte
leur quote-part comme tous les autres ci-
toyens responsables de la dette publique.
Un donne encore $30,000 au haras natio-
nal de Montréal pour l'usage (non gra-
tuit) de six étalons qui seront envoyés
dans quelques comtés pour la reproduc-
tion pendant l'espace limité de six ans.
Si ceci est une très mince alluire pour les
agriculteurs de la province en général,
parce que le plus grand nombre ne ver-
ront pas même la couleur de ces fameux
étalons, c'est une grosse et payante aftaire
poux les propriëtaires del'établissement.
Un a fait encore sous prétexte d'hono-

rer le mérite agricole et surtout pour ho-
norer un M. Champague, le père de l'an-
cien conseiller législatif qui a trahi les
conservateurs pour donner à M. Mercier
Une majorité au conseil, une fête splen-
dide qui a couté quelques milliers de pi-
astres. Cette fête a pu dire agréable à
ceux qui y assistaient mais le bénéfice qui
on revieudra à toute la classe agricole du
pays parailra fort problématique. Les cul-
tivateurs ne se paient pas la luxe de boire
lo champagne chez eux et ne seront guè-
ro flattés que M. Mercier le fasse couler à
flots, même pour fêter une trentaine de
leurs collègues si méritant qu'il soit,
quand ils ont la certitude qu'on viendra
leur demander demain l'argent nécessaire
pour payer ces générosités.
Eutin vendredi soir le gouvernement,

a dewandé à la Chambre de l'autoriser a
empranter dix millions de piastres pour ré
poudre à sos petites et grandes dépenses.

Cetto saiguée fiuancière sans précédent
a été le couronnement de ls série d'actes
politiques, tous plus blimables les uns
que les autres qui terminent la session
actuelle.
Où uu pareil régime peut-il conduire la

province sinon à un désastre ?
—

l'Instruction Gratuite et Obligatoire.

M.lo curé de Notre-Dame de Montréal
a donncé du haut de la chairo le systèmo
d'instruction graduite et obligatoire que
«oriain de nos législateurs désireraient
voir s'implanter au milieu de nous.

   

“Il faut se défier a dit le prédicateur,
de ces grands mots qui trempent et
ébloniseent les peuples, dontil est bon de
connaître la véritable signification. Il est
randement question en ce moment de
‘instruction gratuité etobligatoire. Que
signifient réellement ces denx mote.

“ Le premier la gratuite n'est qu’une
tmenterie. Eneffet, cette gratuité revient
au contraire à une taxe plus lourde que
celle prélevée aujourd’hui. Le gouverne-
ment nefera rien payer pour donnerl’ins-
truction aux enfants, soit: mais il faudra
pourtant payer les professeurs,les fournis
seurs de clasee, etc, Dans quelle poches le
gouvernement prendra-t-il les sommes
nécessaires, si ce n'est dans la poche du
contribuahle, qui trouvera par ce fait ses
taxes augmentées. Donc la gratuité se
tradvira pour lui par une augmentation
de ses contributions,

“ L'instrnetion obligatoire, c'est-à-dire
que le père de famille sera forcée d'envoy-
er son enfant à l’école et de lai faire don-
ner l'instruction qu'on y donne et non
une autre; c'est comme sion venait lui
dire : Tu nourriras et habilleras ton en-
fant, non commetu vondras, mais comme
le gouvernement te l'imposera. Ce serait
de la tyranie : il en est de même quant à
l'instruction et cette tyrannie est bien
plus grave, car elle touche à ce qu'il y a
de plus intime : l'éducation d'un enfant.
‘* On doit ne pas se laisser tromper parces
mots qui ont déjà fait tant de mal dans
les vieux pays. ”
Un trouve dans ces paroles énergiques

si pleines de vérité, la condamnationdi
recte da mauvais principes de M. Mercier
quis'est prononcé avec emphase en fa-
veur du systètne gratuit d'instruction et
qui a commencé à le mettre en applica-
tion par l'établissement des écoles du soir.

eee

Le diocèse de Montréal

Une dépêche reçue de Romeil y a dé-
je quelques jours réduit à néant toutes
es nouvelles annonçant la division pro-
chaine du diocèse de Montréal et la nomi:
nation de Monsignor Label comme évêque
d'un nouveau divcèse dans cette partie
de la province.

Voici ce que dit à ce sujet la Semaine
Religieuse de Montréal :

“ Une dépêche nous informe que Mgr.
l'archevêque de Montréal a remporté un
succès complet, et atteint de foutes manières
le but de son voyage.

“ Il est dit spécialement que le diocèse
reste intact, que le plan de division pro-
posé a Été rejeté ananimeutent par les cardi-
naux, et enfin que lo l’ape a signé aujour-
d'hui un décret confirmantcette décision.

“* Messieurs les membres du clergé et
tous les fidèles du diocèse de Montréal
n'auront qu'une voix pour remercier le
bon Dieu d'evoir ainsi couronné les dé-
marches de notre archevêque vénéré.

‘* Archevêché de Montréal,
18 décembre 1890."

 

 

LES TROIS MESSES DE NOEL

A Noël, les Papes disaient trois messes,
la première à la basilique libérienne (Ste
Marie Majeure), la seconde l'église de
Ste Anastasie, et la troisième au Vatican,
comme Benoit XIV le prouve par d'an-
ciens ordo ou missels romains. St Grégoi-
re-le-grand parle des trois messes de ce
our.

! Cette coutume des Papes se répandit
dansl'Eglise, bien qu’elle ne soit pas de
précepte.

Poujet rapporte que les trois messes
sont célébrées pour honorer la triple nais-
sance du Christ : la première,par laquelle
il procède du l’èru avant les siècles ; la
seconde, de la Sainte Vierge ; et la troi-
sième, par laquelle il nait spitituellement
dans les cœurs par la foi et la charité.

Courrier

La Minerve annouce que la société con-
clue entre M. M. Treillé Berthiaume et
M. Remi Trembly pour l'exploitations de
ce journal n été dissoute de consentement
mutuel.

Lo procès intenté par les directeurs po-
litique de Za Minerve contre M. Berthiau-
mo, l’éditeur de co journal, pour avoir pris
M. Tremblay en société sans leur conseu-
tement, et qui vient d'être jugé en faveur
des demendeurs, parait être la cause de
la retraite do M. Tramblay.

Ondit que M. Linière Taschereau sursle
candidat conservateur à l’ortneuf pour
l'élection fédérale qui aura lieu prochai-
nement dans ce conité.

L'honorable M. Mercier doit partir
pour l'Europe, dans le cours du mois prochain.  
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Il sera accompagné de l'honorable M.
Sheyn, trésorier de la province.

Sa Sainteté Leon XIII a reçu le 28 cou-
rant, les compliments des cardinaux, à
l'occasion du 53e anniversaire de la pre.
mière messe qu’il ait célébrée. Ls Paps
paraissait plein de santé. Dans sa répou-
se auxfélicitations, Léon XIII a dit qu’il
déplore la guerre quo les sectes font à
l'Eglise sur tous les points du globa.

Au sénat français on a discaté la ques:
tion de supprimer fe traitement du car-
dinal Lavigerie, parce qu'il s'était occupé
de politique. Cette proposition a amené a
la tribune M, Faillieres, ministre de la
justice, qui a déclaré que le gouverne-
ment appronvait la conduite du cardinal
Lavigerie, qui a donné son adhésion à la
République et qu'il le considérait comme
un bon citsyen.
M. Fallières a ajouté que le cardinal

Lavigerie n’a pas été blamé par le paps
pour sa déclaration en faveur de la Répu-
blique ; au contraire. Les termes de lu
réponse du ministre de la justice ont fait
voir que le gouvernement français avait
unvif désir de conclare une entante avec
le Vatican.

La date officielle du recensement est
fixée au six avril prochain,

Le poête populaire de la France, M,
François Coppée, est dangereusement ma-
lade.

, Sa Grandeur Mgr Taché, a reça ces
Jours derniers, de Rome, les bulles nom-
mant le Rév. Père Emile Gronard, O. M,
1, évêque d'iron et vicaire apostolique
d'Arthabaska-McKenzie, succédant aiusi
à feu Mgr Faraud.

La misère du peuple en Italie est terri-
ble en ce moment. A Turin, 7,000 pères
de famille sont sans travail ; à Milan, il y
en 8 10,000 et à Rome 5,000. Hommes,
femmes et enfants meurent de faim dans
ces belles villes, ainsi qu’à Venise, Gènes,
Brescia et ailleurs encore,

Une dépêche de Nime au Gaulois, de
Paris, annonce qu'au prochain consistoire
le Père Montsabré sera élevé aux hon-
teurs do la pourpre. Si la nouvelle est
bien fondéo les dillettanti de l'éloquence
sacrée s'en désoleront, À la pensée que
l'illustre dominicain une fois entré dans
le Sacré Collège ne se fera plus guère en-
teudre en chaire. ‘

 ——mre

Nouvelles Locales

Jeudi prochain, premier da l'An, le
Journal ne paraitra pas.

Nous avons eu samedi une forte bordée
de neige:

La pêche du “ petit poisson ” promet
d'êire abondante cette année sur le St
Maurice et sur les rives du fleuve à Ba-
tiscau, Champlain et au Cap de la Made-
leine.

l’lusieurs de nos riches cultivateurs de
lu Banlieue et de Ste-Marguerite se pro-
posent d'établir, au printemps, deux
grandes fromageries. Cet excellent projet
est en bonne voie de réalisation.

_ Ondit que la Pure suspend sa publica-
tion.

lly aura a Nicolet les 7 et 8 janvier
prochain deux grandes soiréos dramati-
ques données par les amateurs de la ville.
La partie musicale sera dirigée par M. U.
de Chatillon avec la concours de M. À.
Smith.

Le programme est extrèmement attray-
ant.

Ces séancas auront lieu à l'Hôtel du
Ville. Admission 15 cents , siéges réser-
vês 20 et 40 cents.

Nous invitons nos nombreuses prati-
ques de donner leurs ordres de suite pour
leurs achats, de Noël et du jour de l'An,
car l'an dernier un grand nombre n’ont
pu être sorvies à cause de l'encombre-
ment, malgré les préparatifs que nous
avions faits d'avance. Notre stock est im-
meuse dans toutes les lignes: Epiceries,
l'rovisions, Vaisselles, argenteries, articles
de Fantaisie, Raquettes, Toboggans, etc.
Nos Vins ct Liqueurs, sont de premier

choix.
Nous avons de pelits Darils do Dièro

de | Gal. a $1.50.
Notre Bière en Bouteille ot en quarts

est splendide.
N'oubliez pas que loraque le montant

de vos achats auront atteint $25.00, vous
avez droit à un présent en argentories
valant $3.00.

N'oubliez pas nou plus que L. T Cor-
mier ost le soul Epicier à *'rois-Rivières
qui donne ces magnifiques présents !
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1891
Les Oalendriers de 1891 pourles diocè-

ses de Trois-Rivières et de Nicolet, ap-
prouvés par l'autorité diocésaine sont en
vente chez M. Ed. S de CarufelLibraire,
Trois-Rivières.

Le Calendrier publié par M. Edouard
Carufel, pour le diocèse de Nicolet, est le
seul approuvé etle seul autorisé par Mgr
l'Evêque de Nicolet.

Par ordre de Sa Grandeur,

F. A. SAINT-GERMAIN Ptre,
Ass.-Sec.

10 décembre 1890.

 

NOTES
La majorité du gouvernementsurl'em-

prant n'a été que de 15 voix.
MM. Pelletier, Bourbonnais, Lussier et

Monfette ont voté contre l'emprant.
M. Clendening, de l'opposition a voté

pour.

J. M. Desilets, EcrAvocat, C.R. a été
élu à l'onanimité marguiller de l'œuvre
et fabrique des Trois-Rivières.

Le jour de Noël le Rév. Mess. Beaudet
pu Séminaire a fait un éloquent sermon
à la cathédrale.

Les Chambres provinciales seront pro-
rogées demain.

Cent-cinquante familles quitteront le
Dakotu-Sud le 20 de mars pour venir s'é-
tabiir dans le Nord-Ouest canadien.

Chaquehiver, à l'occasion des fêtes et
afin de faire place aux marchandises nous
velles, M. Chs. Dion, marchand-tailleur,
Trois-Rivières, fait une venteä prix ré-
duit de toutes ses marchandises (babits
de cérémonie exveptés). Commeles autres
années, il invite le public à aller visiter
son établissement où l'on trouvera un as-
sortiment considérable de tweede, étoffes
et draps de toutes sortes. Ces marchandi-
ses sont du dernier genre et dans les pa-
trons les plus noveaux. Les clients au-
ront un choix splendide, surtout les pre-
miers jours de la vente.

Pourdétails, voir circulaire.

 

LégislatureProvinciale

Séancedu 22 décembre.

L'Orateur prend le fauteuil à 1145
heures. . ;
M. Lussier propose, appuyé par M:

Monfette la résolution suivante:
Cependant que lors de la création d'un

portefeuille, celui de Présideut du Con-
seil Exécutif, il fut entendu perdant la
session de 1888, que cette charge serait
remplie par le Premier-Ministre, pourloi
permettre de s'eccuper de la direction gé-
nérale des affaires.

Que, du moment que le Premier-Minis-
tre & abandonué cette charge, il n'y a
plus de raisons qu'elle existe ;
Qu'en conséquence, cette chambre se

déclare pour l'abolition dela charge de
Président du Conseil Exécutif.
Je ne veux pas, dit-il, avec cette émo-

tion, embarrasser le gouvernement, mais
je crois lui fournir l'occasion d'opérer une
réforme qui lui vaudra la reconnaissance,
publique. À la session de 1888, quand le
premier-ministre soumit le projet deloi
créant le président du Conseil exécutif, il
dit qu’il y aurait 7 minisires mais que le
nombre des départements ne serait pas
augmenté. Je votai pour cette mesure que
je croyais juste dans le temps: aujourd”
hui les mêmes raisons n'existent plus. Le
premier-ministre, pour qui cette charge
avait été créée,l'a abandonnée pour de-
venir commissaire de l'agriculture, et si
cette charge n'a pas été créée pour lui
donner plus de temps de s'occaper des
affaires générales de la Province, elle n'a
pas ea raison d'être. Je respecte le prési-
dent actuel du Conseil exécutif, M. D.
Ross, mais je ne vois pas pourquoi la pro-
vince lui paierait plus longtemps $4,000
par année pour ne rien faire, et $1,200 à
Un secrétaire privé poar l'aider.
M. BOURBONNAIS propose que le débat

toit ajourné jusqu’à vendredi,
M. BLANCHET approuve en tous points

la motion du député de Verchères.
M. MERCIER.—Je ne puis consentir à

l'ajournement du débat, parce que je con
sidère Ja motion'du député de Verchères
comme une motion de non-confiance con-
tre le gouvernement et contre moi-même
personnellement. Il faut en disposer im-
médiaternent. La [présidence du Conseil
exécutif a été créée pour moi, lorsquej'é-
tais malade. Je n'y suis plus à cause des
circonstances qui m'ont forcé à prendre
la direction du départementdel'agrical-
tare, vale départ ds M. Khodes et les dif-
ficultés que j'ai éprouvées à lai trouver
un remplaçant. Poar donner un porte-
feuille à la minorité, j'ai dà nommer M.
D. Ross, président du coneeil. Je repren-
drai cette charge dès que je le pourrai,
mais qu'on ne me prenne pas à la gorge.
J'aimerais mieux mourirà la peine que
d'abolir le ministère del’agriculture, mais
je veux prendre le temps de choisir mes
ministres commeje l'entends. Je prierais
le député de Verchères de retirer sa pro-
position qu'il n’a sans doute pas faite de
mauvaise foi, mais que je considère com-
me une expression de non cunfiance en

 

mon gouvernement ct une inaulte pour
moi.
M BoURBONNAIS retire ça motion d'a-

journement.
M. LussiEr désire savoir si la chambre

croit qu'il agira noblement en rotirant sa
motion. 1! est prêt à le faire.
M. BLANCHETdit qu'il ne croit pas de-

voir consentir au retiait de la motion.
M. PELLETIER propose alors comme

amendement: “* Quecette chambre, com-
renant les circonstances difficiles dans
esquelles s’est trouvé le gouvernement
pour le choix d’un ministro d'agriculure
et d’un président du conseil, et vu les ex-
plications ministérielles qui viennent
d'être donuées, passe an prochain ordre
du jour.

et amendementest adopté sur un vote
strict de parti, 36 contre 19. MM, Lussier
et Monfette, moteur et secondeur de la
wotion principale, votant pour l'amende
ment.
M MERCIER présente les résolutions

relatives aux subsides des cheminsde fer.
Il fait de longues observations sur la

grande superficie de notre province qui
se chiffre par environ 200,000,000 d'acres
de terres et sur les beautés de cette pro-
vince quifontl'admiration des voyageurs.
La population qui habite cet heureux coin
de terre ne demande quel'aide de l'Etat
pour améliorer son sort.
M. BLANCHET dit que le premier mi-

nistre ne tenait pas le même langageil
y a quelques années ; il exprimait une
opinion toute contraire. En 1885 nos ad-
versaires d'aujourd'hui étaient convaincus
qu'il fallait s'arrêter dans la voie du pro-
grès. Notre politique était après avoir
équilibré les finances, de diriger nos ef-
forts vers la colonisation etl'agriculture.
Parvenus au pouvoir, nos adversaires

ont complètement renié leurs opinions
passées. Ils ne craignent plus la ruine, la
banqueronte ; ils se lancent hardiment
dans une voie extravagante. Les dépenses
que le gouvernement se propose de faire,
si l'on pevt en juger parce qu'on a laissé
entendre jusqu'à ce jour, nécessiteront je
crois un emprunt d'une quinzaine de mil
lions. La province est-elle en état de sup-
porter un tel fardeau ? Il y a lieu d'en
douter. Un ewprunt de 10 millions nous
impose un intérét annuel de $400,000 ce
qui porte à 14 million soit la moitié de
notre revenu annuel, le montant annuel
à payer. Ce n’est pas élre pessimiste que
de redouter de terribles conséquences pour
l'avenir de la politique actuelle du gou-
vernement. ll y va peut être de l'existen-
ce même de nos institutions provinciales.
Le chef de l'opposition ne désire pas dis-

cuter les résolutions maintenant. ll rézer-
Va ses observations pour la seconde lec-
ture des résolutions.
La chambre se forme en comité sur les

résolutions.

Ajournument à minuit.

Séance du 23 décembre.

L'Orateur prend le fauteuil à 11.30 heu-
res.
M. MERCIER propose que la chambre

considère à la prochaine séance des réeo-
lutions relatives à la culture de la bette
rave, à l’établissement d'un harras natio-
nal et à l'inspection des fromageries.
M. SHEHYN soumettra à la prochaine

séance des résolutions cuncernant J'émis-
sion de débentures provinciales4poor
payer la dette consolidée et pour autres
ns.
M. MERCIER propose la secondelecture

des résolutions rapportées du comité gé-
néral ralative aux subsides à accorder
aux chemins de fer.

M. McDoNALD propose appuyé par M.
Normand la résolution suivante, comme
amendement:

Cette chambre se déclare prête à favo-
riser une politique de chemins do fer en
rapport avec les moyens de la province,
les besoins del'agriculture et les progrès
de la colonisation mais sttenda que la
dette flottante est aujourd'hui de $6.726,-
033,86 ; altendu qu'en juin 1886 la dette
flottante n'était que de $2,586,222,88, at-
tendu qu'à cette époque la dette consoli-
dée n'était que de $18,233,883,84; attendu
qu'à cette époquele Premier-Ministre du
gouvernement actuel déclarait à propos
de certaines résolutions soumises à la
chambre relativement à l'octroi de nou-
veaux subsides pour favoriser la construc-
tion des chemin de for dans une ‘motion
de non-confiance dirigée contre le gou-
vernement du jour ce que suit :

“Qu'il est évident qu'en contractant les
nouvelles obligations que le gouverne-
ment veut imposer à la Province celle ci
sera forcée de faire dans un avenir très
rapproché des emprants nouveauxde six
à sept milliens, ce qui porterait cette det-
te consolidée A environ 25 millions et
auguwenterait le service de nos intérêts
et nos déficits annuels de 300 A 400 mille
piastres.”
Attendu que le gouvernement dont

l'honorable Premier-Ministre est le chef
endose cette politique, attendu que de-
puis la date du mois de juin 1 80, sa-
voir au mois de juillet 1888, de nouvel.
les résolutions accordant des subsides a
certains chemins de fer au montant d'au-
delà de 84 millions ont été votées par
cette chambre, attendu que la dette flot-
tante est de $6,20.088.8u,
Attendu que la dette convolidée est ac-

tuellement de $21,448,006,67, ce qui cons-
titue une dette totale de $28,210,700,88,
sans tenir compte du coût des nombreu-
ses entreprises mentionnées au discours
du trône.
Allendu que dès le 21 avril 1885, l'ho-

norable M. Mercior, dans una motion de
non-confiance présentée contre le gouver 
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nement Ross à la Chambre d'Assomblée
affirmait quo la province était, dès cette
époque, exposéo à un désastro financier
qui devait la conduire à la taxo directe
où à la banqueroulo.

Cette chambre regrette d'avoir à cons-
tater que malgré ls gravité de l'état ac-
tuel de nos finances le gouvernement
persiste à augmenter les dépenses ordi-
naires de l'administration dans unetelle
mesure que vous no pouvons entrevoir
aucun moyen efficace de mettre sa politi-
que à exécution sans avoir recours à de
trop lourds impôts sur certaines indus-
tries partioulidres et sur le peuple en gé-
néral.

Cet amendementest rejeté sur une di-
vision de 40 contre 20 ;

Pour : MM. Blanchet, Robertson, Hall,
Nantel, Poupore, Desjardins, Vi:leneuve,
Marion, McDonald, McIntosh, Duplessis
Beauchamp Owens, Spencer, England,
Johnson, Grenier, Normand, Bédard,
Martin,—20.
Contre : Mercier, Shehyn, Robidoux,

Langelier, Duhamel, Boyer, Bornatchez,
Rochelean, Tessier (Portnenf), McShane,
Desmarais, Tessier (Rimouski), Cardin,
Rinfret, Laliberté, Déchène, Turgeon, Ba.
zine. Rochon, Filzpalrick, Bisson, De
Grosbois, Ramville, Brunet, Carrier, Pi-
uanit, Chênevert, Béland, Gosselin, Lo-
well, Lalonde, Marcotte, Coté. Monfette,
Ste-Marie, Pelletier, Pouliot, Parent.—40.
M. SHEHYN propose la seconde lecture

des résolutionsrelatives aux licences.
M. BLANCHET —Ces résolutions conti-

ennent une question importante au point
de l'autonomie provinciale et du revenu
que nous pouvons retirer de la vente en
gros. Le gouvernement y exprime un
doute sur notre endroit de légiférer sur la
vente en gros des boissons. Il s'appuit
des décisions judiciaires. Ce n'est pas un
criterjam de certitude. Les jugements ne
decident pas la question, la jurisprudence
n'est pas établie.
En 1864, les conseils municipaux de

ceite province avaient le droit de prohi-
ber la vente des liqueurs ; en 1866, l'ac-
te municipal du Canada leur donnoit le
mêmedroit. Pendant que cette loi était
eu vigueur l'acte de la Confédération fat
passé; il confirmait nos pouvoirs sur ce
point. Rien depuis n'est venu changer
cet état de chose. ll n'est donc pas sage
pour nous defaire, dans un document
qui sera transmis an pouvoir fédéral, une
déclaration exprimantun doute sur nos
droits en cette question. Il serait plus sa-
ge et plus digne d'affirmer su contraire
notre droit et de le défendre. Nous allons
perdre de gaité de cœur, sans nécessité,
une source importante de revenus. En fa-
ce du douté exprimésur nos pouvoirs dans
la résolution soumise, le gouvernement
fédéral n’hésitera pasa dire que lui- memo
n'a pas de doute quece droit lui appartient
et que nous avons en tort de combattre
l'acte fédéral des licencesde 1888. Le gou-
nement fédéral qui avait dans le temps
renoncé au droit qué nous lui abondonnou
aujourd'hui,trouvera notre conduite étran-
ge, ridicule même

Le premier ministre. qui s'est toujours
posé comme le champion de uotre autono-
mie, eùt dù être le dernier a faire cette
concession maladroite et rnineuse pour
nous.
Le chef de l'opposition propose l'amen-

dementsnirant:
Que la présente résolation ne soit pas
adoptée mais qu'il soi resolu :

Qu'avant et lors de la passation de l’Ac-
te de l'Amérique Britanique du nord, le
parlement du Canada avait délégué aux
conseils municipaux dans le Bas-Canada
le pouvoir de faire des règlements sur les
sujets rutrants :

Pourpermettre la vente des liqueurs vi-
ueuses, alcooliquaset enivrautes sons tel
les limitation qu'il considèrera expédient.

Pour déterininer eur quelles restrictions
et conditions et de quelle maniere le per-
cepteur du reveno We Jintérienr pourle
distrist accorders des licences aux bouti-
quiers, aabergistes ou autres personnes,
pour vendre ces liqueurs…….….….….….….….….

Nul inspecteur da revenu n'exercera de
licence pour la vente de ces liqueurs dans
une municipalité où telle vente a été pro-
hibée par règlement ni dans vnc muni.
cipalité où a été passé unrèglement pour
déterminer dans quelles restrictions et
conditions ces licences peuvent être accor-
dées, autrement qu'eu conformité des dis-
positions du réglement ; pourvu qu'une
copie de ce règlementait été transmise à
l'inspecteur du revsnu par le secrétaire
trésorier ;

Quele mèmeacte a conféré à cotte légis-
lature le pouvoir de faire des lois exclusi-
vewent sur les sujels suivants :

Les institutions wunicipsles dans les
provinces,
Les licences des boutiques,des cabarets,

d'auberges, d'encautgurs et d'autres licen:
ces dans le but de prélever un revenu
pour des objels provisciaux, locaux où
municipans. or -
Que les dispositions en dernier lieu ci

tées dansl'acte dul'Amérique Britaauique
du Nord sont et ne peuvent être que la
reconnaissance exprete vt formulle des
pouvoirs dont jouissalent cette province
et les conseils municipaux à l'époque de
la confédération :

Qu'il soit on conséquence résolu :
Quecette chambre est d'opinion que la

législature à toujours euet à encore le
droit exclusif de faite des lois.

lo Relativermont aux licences de bou-
tiques, de cabarets, d'auberges, d'encau-
teurs et autres liconces daus lo but de
prélever un revenu ponr des objuts pru-
vincianx,locaux où œuuicipeux. 

20 Relativement aux institutions muni-
cipales.

conférés à la législature ont toujours été
et sont encore exercés par elle depuis 1860
ainsi quo le démontrent les dispositions
de nos statuts.
Que la tentative de la part du gouver-

nement de référer cette question aux au-
torités fédérales, avec prière de faire dis-
paraître tout doute à ce sujet, est un aban-
don de droits précieux et importants au
point de vue de notre autonomie et de nos
revenus ot doit être sévèrement condam-
née par cette chambre.
L'amendement est rojeté sur une divi-

sion de 41 contre 21,
La chambre s'ajourne à 1 heure.

Séance du 26 Décembre,
Les résolutions concernant.on emprunt

de dix millions sont soumises à la cham-
re.

Voici quelques uns des motifs qui les
appuient:
Attendu quoles obligations non contes-

tées de la province, mentionnées dans le
préambule de la loi 50 Victoria, chapitre
2, s'élôvent à $4,087,62489,en sus des
réclamations contestées existantavant le
29 janvier, 1887, et sur lesquelles des
montants considérables ont été payés de-
puis, sans qu'il y eut été pourvu par le
dit emprant;
Aitenda que le produit de l'emprunt

fait on vertu de l'acte susdit a 616 de $8,
818,882,50 ;
Attendu que des crédits de chemins de

fer ont été votés en1888 pour un chiffre
d'environ $3,000,000 ;
Attendu qu’une nouvelle dette de $ 162,

911,00 à été créée par la loi 51-52 Victoria
chapitre 18,pourobtenir le règlementfinal
d'une question, pendante depuis près d'un
siecle, sur la cession des biens, dits * Biens
des Jésuites.” estimés à plusiours millions
de piastres, el quo la part afférente aux
institutions catholiques,À la suite de cette
Cession, savoir : $400,000,00, a été payée;
Attendu qu'il est devena nécessaire de

construire une prison nouvelle. d'agrandir
et de réparer les palais de justice et les
écoles normales à Montréal . de bâtir de
nouveaux palais de Justice dans les com-
tés d'Ottawa et de Pontiac, et une nou-
velle école normale à Québec, racheter
des debentures émises par la ville de Fra-
serville pour la construction d'un palais
de justice à cet endroit, de construire des
voûtes de sürelé et de faires des grosses
réparations urgentes dansles palais de jus-
tice des districts ruraux ; et que des som-
mes considérables sout requises à ces fins;
A(tendu quecette province pourrait être

sppelée à pourvoir à la construction ou à
l’achat d’un où de plusieurs asiles d'atié-
née, en temps utile pour l'expiratien des
contrats actuels d'aflermage;
A\tendu quela construction de ponts en

fer et de grandes routes de colonisation ;
le maintien des écoles du soir pourles
classes ouvrières des villes et des campa-
gnes, les crédits spéciaux et nouveaux
pour aider davantage les écoles élémen-
taires primaires, et la construction de cou-
vents, decollègect d'académies pour l'ins-
truction secondaire ; et l'empierrementdes
chemins dans les municipalités rurales,
out nécessité et vont nécessiter des dépen-
ses importantes ;

Attendu que des crédits nouveaux, s’é-
levant à plusieurs milions de piastres, sont
votés, pendaut la présente Session, COMME
étant indispeusables au couronnement de
la politique de chemin de fer sanctionnée
per les législatures précédentes ;

Attendu que d'autres dépenses imputs-
bles au capital, sont devenues nécessaires
dans les circonstances et sont requises
dans l’intérêts public ;
En couséquenc:il est résolu:
Qu'il sera loisible au lreutenant-gou-

Verneur en conseil d'autoriser le trésorier
de la province à se procurer, par voie
d'emprunt, une somme n'excédant pas
en total dix millions de pisstres et, à cet-
le fin, à émettre des obligations ou bons
portant un intérêt annuel de pas plus de
quatre pour cent.

RE

DECEN

À 3te Geneviève da Itatiscan, le 28 Dés
cembre courant (1890) Marie-Anne Stella,
Agée de 2 ans et 4 mois, enfant bien-aimée
de La. Deshaios, Ker, N, P.

BAZAR ANNUEL AU PROFIT DE
L'HOPITAL

 
Le nonvoan comité dus Danes de cha-

rité se compose de :
Mesdames V. Damoalin Présidente,

" O. Carignan Vive-l'résidente,
Mademoiselle DD. Godin Trésorière,
Mesdames B. Gorvais, O. Dranelle, La

Arcand, K. (3érin, Bl. Panneton, P. Godin,
Thos. Hournival, Jos. Dafresne, H. Lajoie,
F. Farmer, L D. Paquin, F.X. Bellefouile
le, Ad. Gelinas, U. Bureau, II. Bettez, et
8. l'anneton. Chacune d'elles recevra avec
gratitude tout objet qui luisera adrossé

ur aider au Bisar qui s'ouvrira le 4
anvier prochain, sous le distingué patros
nage de Sa Urandeur Monseigneur des
Trois-Rivières. ‘

l'er ordre
Man. M. DeNgcuavp

Necrétaire. 
 

Et que les droits et les pouvoirs ainsi| fra
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AVIS AUX MERE—Ln Bimop OatuanWixstow devrait toujours ptre employé quandJosntuefont leurs dents, I soulage Immédiatement len ounces de cou pauvres petits, produisant un somenaturol, paisible où faisant disparaître la douteuseJeunes chérublus wévaillent ausel «brillante 541"Qu'un bouton de rod.” Uv sirop est très agréableggodt a pale mat, amoiift utoute douleur, (ait disparaitre les souffrannalos en réglant ia digestion, est le meilleur toiconnu contre Ia diarrhée, soit qu'elle proviengy de podentition au d’autres causes, Vingt cinq cents ln batelllo, Ayes contlauce et demandus 1 Lg siroy calmautde Mme Wi " ’toAme uslow" et ne prenez aucato autre Prépary

ATEYCN 9 "AIThPRETS D'ARGENT
Sur signatures solvables, escompte de y;leurs commerciales à 3 et G mois, inter; 3070l'an, discrétion garantie. Ou traile avec Iprovince. Ecrire en joignantla réponse fran.co P. O, Box 1553, Montréal, ee

11 Déc. 1800,

AVIS DEFAILLITE
Dans l'affaire de J. A, DUPONT

chand de vins,

 

y Mar.

; jen vend \nsolvable,
« soussigné rendra parencan public, ;magasin dufailli, rue du Pluton, À rois-Rieêres, mardi le 30 décembre 1890, àdix heu-res À. M., v’actif du dit failli, comme suit :

Ving el liqueurs.,.., uw. woven. oo. 1583 02“
:

    

    

  

+ en douane. ATRoulant el fixutures...... 203 20LÂCENSO.cnnsracecrsrs vovenses 83 33Balance du loyer. 8533Dettes de livros, - 626 40

83007 os
Les conditions de la vente seront donnéessur les lieux le jour mème.
L'inventaire et la liste des dettes sont dépo-sés an bureau du curateur ot peuvent êtreexaminés tous les jours.
Le magasin sera ouvert la veille de fa

vente,

F. VALENTINE,
Curateur.

No 188, rue Notre-Dame,
Trois-Rivier.s,

JOHN RYAN,
Encanteur.

Trois-Rivières, 22 déc. 1890.

 

La seule Loterie étaut sous In
protcetion du

GOUVERNEMENT NATIONAL DU

4MEXIQUER
   

  

LOTBRIE
BENEFICENCIA PUBLICA,

CHARITE PUBLIQUE
(PONDEE EN 1878)

Waÿ" N'ayant rien de commun avec aucune autre is.
titution se servant du méme now.

LE PROCHAIN TIRAGE MENSUEL
uAura lies dans le l’avillon Mauresque, à Mexics,

JEUDI, LE NS JANVIER 1891.
—-

Prix Capital - 833,055
Far les conditions du contrat 1s compagnie doit dé.

poser le plein montant de tous les prix compris dans
le tirage, avant de pouvoir veadre un soul bullet ot re.
vevoir le permis offici-t suivant.

Centincar :—Jepar les présentes certifie que la
Banque de Londres ot Mexico a en dépôtles fon 14 né-
cedsaires pour garantie le paiement do tous les pris qui
seront gagnés au tirage de la Loterie de Bienfaienn *
Publique.

AroLisan CastitLo, Intervenant
Depuis la compagaie cot requise de dictuibuer ciu-

Quante-six pur cent de la valeur deo tous tes billets un
driz--une proportion plus élevée que celle ce n'imper-
te quelie autre lot-rie.

80,000 Billets, A $4.00, - -- - $30,000,000
Pax des Billets, en Argent Américaia

Bliles entier 81, demi billet 92, quart billet 4!

    

  

 

  

LISTE DES PRIX,
| Prig capital de $80,000, veers fait $65: 0
1 Prig capital do 20000,,,, fait 2000
1 Ps capital de 10,000.,, Lait Hop
| Graod prix de 2,000...,..... eee duit ow
3 Prix de $1,000, ,,,..... eerie verre fort 30m
6 Prixde 500...00s.0s0000c00000e font 30:0
20 Prix de 200...,.,, tener. font 4088

100 Prix de 100... font 10.000
340 Pilx de 89. vo font 17,000
854 Prix de 20.. eevee font Moov

PRIX APPROZINATIVS.

180 Pris de $60, approximatif au pris de
$60,000 so

150 Pris de $50, approximatife aus pris de
$0000, TE

180 Prix do $10, approzimatife au prix de

$10,000. 4,000
199 Prix terminaux de §.0, décidé par lo

peix de $60,000. 1°90
— —

3174 Prix se montant à... +. $158,950

Tous los billets gagnant vendus aux Etate-Unie scut
payée en monnaie ayant cours aus Etate-Unis.

Agente dermandés partout

Kn-oyes par leitres or linaires, l'argent, les
ta de poste où traites qui sont émises par toutes

les compagnies d'ecpresse.
Addregees,

U. BARNET,
Mktice. NETIQIK.

Dr A. LANTIER
CHIRURGIEN-DENTISTH,

24 tue Des Forges
TROIS-RIVIERBE

(Vis-d-via lo Marché.)

DKS DENTS ARTIFICIELLESPOSE DKS ARTIFIC ,
PLOMHAUK DBTOUTE SORTE.

RXTRAOTIUN DKS DKNTS OU HACINKS,
25 ote.

Ratraction dee dents sans douleur au moyen du (18d
hilariant au bureau vu à cosalcile (our duimande.)

CHLOLOROFORME KTHER.
Ueaditions les plus aventageuses.
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PAREHR
No. 6, DES FORGES

(Porte voisine da MBL. Jos. Godin & Fils.)
crea0)

34 année de pratique, étublie & Trols-Rivitronde-

quis 18 an4-

 

 

POUR TEINDRE CHEZ SOI.

L'Eau seulement est necessaire
pour l’employer,

' L_ Fn vente partout
10° voiremarchand nel je jus oy

tows directement aus habrioanta,

J. 8 ROBERTSON & Cie
Montréal.

 

 

 
La Ghevelure, c'est la Santé!
Le RECENERATEUR CAPILLAIRE AUDETTS
settoir La Torn ct fat disparaitreles Prasacr eae,
Heri/cho la chate des cheveux et en ar inv ia
Chance,

LE REGENERIATERUR CAPILLAIRE
AURETTE eat une lotion donve ef malin. oo
Jute, sans ggale comme pomset conssat
ar culitrement any er fants
LE BEGENSERATEPR CAPILLAIRE

AUDEITE n'est pas use leinture, € est tn »ti-
muiantetun fonique. Cette préparation est de
plas eaempte do tout produit chimique dange-
teur aol que l'atteste un grand nombre de
(4m gang a deo meilleures autorités médicales.

§ +d toys les pharoaciens,cts, la bouterlie.

5 LAGHANCE, seul proprietaire.
158 11 1A) Rew S1e-Carusiing, Mustatale

Bägent RW. WILLIAMS, Pharmacie des Trois-lilz
tières coin dra liuse Notre-Dame et du Platon.

|iANIÏ TTETIEIETN

46456646666660
Pour usage général, mais surtout

our cas de maladie, cmployez
emeilleur

BISQUIT DUBOUCHE & CIE
GOGNAO

Ka veute chra tous les épiciers ot marchatiis de vin
6 juillus 16<9.

see

LS

AL.TERRIA. FS. SEs

A VENDRE.

DEUX TERNAIN situés sur les rues No-
Dame et St Philippe, portautles name
166 el 63 vs plan et livre de renvoi oifjuiel

ducadastrs d'enregistrement pour la cité de
Trois Rivières, tout près du Lune Lise

— AUsst —
SO arpents de terre en bois debout, où à

lots de 10 arpents chacun seront vendus par
lois di l'ou n'a pis d'achetrges prar les 900
arpents en bloc d'ici à G0 jours.
Ou réserve le Lac à 1.4 PRinrt ne et le Lac À

LA NOLa8k,

Conditions : moitié comptant et la balauce
pour cent.

S'adresserÀ

Luchknore & Fuène,

Rue du Platon,

‘Trois-Rivières

—Samay .-

DEUX lots de ler

NDRE re situès dune le

townehip Radaor,
Comte du Chawplain lot No, 27 contenant

V7acrs; lot No, 28 contenant 106 acres
avec bhiisyes,

Wditions faciles,

Nadresser A
MENRY M. HALGER,

‘Trois-Rivières

Impressions do toutes sor-

bs À co Bureau

Ï

    
  

  

HUILE DOREE
Cette préparation nouvelle, qui se recommando déjà

pur lo grand nombre de pursonnes qui s'en sont servie,
Empêohe la chute des cheveux ot aussi la Gué-

rison des pellionles sur lo calr chevelu.
Touts personne qui commence A perdro ses cheveux

en arrête la chute, Il s'agit pour cela que de suivre la
direction qui est sur la Louteillo,

PREPAREE PAR

Mme Vve E. HAMEL,
LFWEM,, E. U

Dépôtà Trois-Rivières ches R. W. WILLIAMS,Phar.
macien, coin des ltues Notro-Dame et du Platon.
Dépôt à Québec chez Mile CATELLIER, coin

rues Denfossès et de In Chapolle, Saint-Roch.

BON MARCHE
PO R ARGENT COMPTANT.

 

 

 

TERRAIN à vendre, connu sous le nom
de la “ Ferme Sweezey,” dans le haut de la
rivière St-Maurice, et trois lois de terrains,
on bois debout bien boisés, vis-à-vis dela
ferme ci haut mentionnée, daus le township
l'urcotte, sur la grande rivière St-Maurice.

S'adresser à
Luckenorr & lÉnÈnE,

Rue du Platon,
Trois-Rivières
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PAL CHEMIN DU PACIFIC

j
Seetson Ouest. ;

Rrppess. | |

5} 235 PM.
Montréal et Ouest Cerrar aeraA1 PM A

Yamachiche, Hivlère du Louup., ; "

Mashinongé, Berthier et Sorel. | : ;

Etats-Unis Est ct Quest |

Ullawa..…... rane 10000  

Section Fat.

Express.

Québec et Est ce 4.20 P, M. 11,35 À. M.
Mae

; ;

Chemplain Na

Datiscan et Ste-Anne la Dé. mde

 

ni , lag qd A, M cec0ee0000

Etant)samLAN
Atthabeska et Cantons de l'Est N : A

Nicolet «t LaMaie..…….…...
(Samedi)

12,15 F- M.J
VAN TERRE.

|

1% 8.00 A.M.
Hécaticourt..., ose covets ss irA. M ;

Gentidiy, Nt Peres Jos Be quets '“ | .

St Jen ICL ot 1a Rivosud
,

HP

St Maurice ct Nt Narvisee oo. los AM} …

Nt Etienne... coecarre ’ Ç

Shawenegac, Forg. St Maurice.

4 fois par semaine .
Valmont pact ud, sme

Pan CHEMIN pu FER ne Suit

Minna . co vane BOD AM

Muntréel 000000 . :

Qbit ie cree

EXTON

 

0). MN
tirandes files... 0200000 800 l

SETHE convene

Lac le Tone, eevee

Grant Mère.

Nto Flore....10ssierscs cc ts

   
Lesa sere ve

K fore
Lea malice pour l'Rurpe

ment le vendre à 3.30 PM

of 1.40 ques chemin dv for do

li  
Lee balles aux coins des rues sont visitées à 10.40 A.

PML lI EN

Horu enrogletrdes dujrent étre walle 20 minu,

3 lle.
tes avant le depart de chaque ma

7
¢. K. GUDEN, M. IN

A VENDRE A BON MARCHE

4 Lampes Wanzer qui se suspendent
au plafond ; elles éclairent sans chemi-
nées et sont très commades pour un ma-
gasin ou pour une maison privée. Aussi
un poéle à charbon Boss-Burner. Le tout
en excallent ordre.

S'adresser à P. M. CONNER
Bijoutier, No 17 Rae du Platon
 

PROVINCE DE QUEBEC,District des Trois-
Rivières — Cour de Circuit—No, 690.—
Dosithé Lacoursière, Ecuier, marchand de
la paroisse de Ste-Geneviève de Baliscan.
D:mandeur, vs Joseph L'Heureux de la pa-
voisse de St-Narcisse, district des Trois-Ri-
vières, Défendeur.
Il est ordonné au Défendeur de compa-

raitre dajus es deux moie,
‘Trois-Rivières, 18'octobre 1890.

LoYTINVILLE & DESILETS,
Greffler Cour de Circuit,
District des Trois-Rivières,

Terre a Vendre

Une magnifique propriété, située dans le
bas du rang St-Jean, de la paroisse de St-
Maurice, comté de Champlain. Cette terre
est moitié en culture et moitié en bois, mais
toute prête à être mise en état de culture
ella a arpents de large par 20 de longueur,
avec une bonne maison, grange, ctable et
dépendances.
Le tout en très bou ordre.
S'adresser au soussigné sur les lieux.

JEAN GAUTHIER,
1 Octobre 1890.

LA CORPORATION

DE LA

’ CITE pes TROIS-RIVIERES

 

AVIS PUBLIC.
EST par le présent do:n* que la corporation de la

cité des Trois-Rivières fera application, à la législature
de la province de Québec, à sa prochaine session, pour
amender la charte de la cité et les actes qui l'amendent
dans les parties qui ont rapport à la collection des axes,
à l'émission de débentures et pour d'autres fins.

L. T. DESAULNIENS,

Sce.-Trêés. Corpt, des "P-Rivières

Hôtel-de-Ville
Trois-ltivières, 23 Sept. 1890. }

UN lot de terre de pris de 200 arpents, si-
tué dans la paroisse des Trois-Rivieres, con.
cession Ste Marguerite, à moins de deux mil
les dela ville, sur lequel il y a environ 50
arpents en culture, le reste en bois.

fi y à surce lot de belles sucreries el une
quantité considérable de bois de commerce,
tel que billots, bois de charpente, ete, ete.

Lit comme ce grand terrain n'est qu'a une
couple de milles environ de la ville il offre
de grands avantages non-seulement pour le
commerce de bois Mais aussi pour celui qui
désire se procurer une lerre À bois,

20. UN autre lot situé en la mème parois-
se au lieu appelé le * Rochon ” d'environ
cinquatile arpents en superficie aussi en bos
de bout.

Ces deux terrains seront vendus soit par
partie soit d’un seul lot.
Sem. Un emplacement situé en la cité,

ltue des Prisons, d'environ 45 pds. X 125 pds.
avec une maison et autre dépendauce,

S'adresser pour cela à
LOUIS DESMARAIS,

No di Rue St Pierre.
Soit au bureay de

P. DÉSILETS, N.P.
No. 19 ftue Bonaventure

ee

 

Lajoie & Frere
ei

Marchandises-Sèches
En Gros et en Detail.

ENSEIGNE DU MOUTON DOR

No. 138 Rue Notre-Dame.

TROIS-RIVIEBES

 
11 fovitent spe. istement los familles À venir visiter

eur magaeln avant d'acheter ailleurs.
Des modistes sont attachée à l’étallissement,
22 Octobre 1878,

On exécute à cet atelier

toute ospèce d'improssions,  Frolg-Rividres, 13 Octobre 1809.

 

aux prix les plus modèrés, 
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Donnera du Ton aux Nerfs,
Donnera de la Force aux Muscles,
Donnera de l'Embonpoint,

ê —— EN PLAÇANT SUR SA—

 

UNE VISITE SIL VOUS PLAIT.

Faites vos liqueurs, vos pâtisseries, vos jelées, etc, avec les EXTRAITS vendus à
cette pharmacie et excellez vos voisins qui n'en font pas usage.
 

Seul Fabriquant,

Trois-Rivières, 9 Décembre 1890.

 

 

 

  

 

   Donnera de l'Appétit,
Donnera du Soulagement aux Consomptifs,
Donnera Fin a la Toux Chronique et guérira les Poumons.

   

  
|

SE UNE COURONNE FUNERAIRE

Choisie parmi la GRANDE VARIET'EE) en

magasin à la PHARMACIE NES TROIS-RIVIERES,

Coin des Rues NOTRE-DAME &. DU PLATON.

EL rejouissons nos parents, nos amants et nos amis en leur présentant un joli CA-
DEAU aclielé à cette Pharmacie populaire on l'on a en magasin un excellent, riche et sn-
abs assortiment de CADEAUX DE HAUTE NOUVEAUTÉ et à des PRIX TRES

1Mwnile de Foie de Morue émulsitiée et COMBINSE avec 11 QUININE et la
PEPSINEpréparée par Williams est la préparation par excellence. En employer une fois
c'est être plus que convaincu de sa supériorité, CINQUANTE centins la bouteille.

Cette préparation d'huile est très agréable au goût et digère très facilement,

“ILE REMEDESIROP SAINT CYR
» | Continue à tenir son rang commele meilleur
Kÿ remède pour guérison de TOUX, RHUMES,
GRIPPE, ETC,

v<=> 25 CENTS LA BOUTEILLE, er

R. W. WILLIAMS
CHIMISTE.

 

 

—LES—

REMEDES SAUVAGES

De J. E, P. RACICOT

mac.

tion.

cotet, PQ.

GRIMAULT & Cie.
Pharmaciens a Paris.

L'INJECTION de MATICO de GRIMAULT& Cle,
& acquis en quelques son 6 Une repu-
tation universelle, et guetit en peu de

totus lew veouloents Jos plus tebedles

CAPSULES au MATICU « « GRIL'AULT & Cle 1
ne fatiguent pas l'estomac, commele font
toutes lea capante au copatn liquide et
au cubebe, et guetisse nt rapidement,

ASTHME |

CIGARETTES INDIENNES

|

|
AU CANNABIS INDICA,

DE

GRIMAULT & Cie.
Pharmaciens à Paris.

Le plus efficace ds moyens connus
pour combatro l'Asthmo, l'Op-
pression, la Toux Nerveuse,

 

 
   

Pans tre tt Midge Wied Gund MoLymesy
tous & Loy Maastmak

Nem

Blancs de tautes sortes À ce {

i

les Oatarrhes, l'Insomnie. (2)

bureau.

ECLIPSANT …

 

“POUR CRAMPS,CSLIQUESef

—LA—

ONGUENT MYSTERIEUX contre le rifle,
ONGUENT DE LORME contre te mal de matri

çôtés, contusions et maladies de rognons.
SIRUP PECTORAL contre la toux, bronchite, rhume.

SPECIFIQUE contre le ver solitaire.
HUILE VENERIENNE pour maladies secrètes.

omOrn

J. E. P. RACICOT,
HERBGRISTE.

1434, Rue Notre-Dame, Montréal, P, Q.

toutes las Maladies des Intes-
tins, ssrvez-vous du

PARLE
DE PERRY DAVIS

Où peut d'en servir intéricareerat of
exteriurement dE agit jremartenient
+ soulage presque inatanksacuieut los
duuleurs les plus aigues

Soyszc ertain d'axotr Je VERITABLE

25c LA BOUTEILLE.

Médecine et Nourriture Combinées

@LEMULSION
d'Huilo de Folio de Moruo et Hypu do

Chaux et Soda
Augmente la Pesanteur, rentorcit las Pou.

mong et les Neris.
Prix, 500 ot $1.00 12 bouteille

Le élergo et vrateurs tulics se sec rent due

SPENCER'S

CHLORAMINE PASTILLES
Tour éciniretr et renforeie le voix. Elles
§uerisment les enrvuemonts et los ala
104 de la gorge.

Prix, 850 1a bouteille,
Fchantilloos gratis sur detaamle aut phar

MACH.

AUX MERES

PALMO-TAR SOAP
6AVON. P'ALMO-GOUDRON)

Tat Indispeambdla pour Je bain, Is toilette of
ainout JAN tre eufanis pour uebtugre lo cuic
cheval 64 14 pra

Le mellleur Ravon connu pour los Bolus
. PRIX, 23 Cta,

- nd

NCI MEDICALE

De notre siècle
PILULES MAGIQUES pour purgation.
GOUTTES ROYALES contre dyspepsie et brûluments d'eato-

ve, points de

consomp-

Dépôt de mes remédes dans tous les maisons ci-desmas i
Rivières, chez Maj. Lafontaine, No. 74 Itue St-Roch ; Louisre
ne, coin des lues St-Georzes «t St-Philippe ; J. A. Béland, No. GiRue Niverville ; L. H. Dénéchaud. coin d et.
Pierre ; ches Joseph Coulotube, § Ste-
Ed Villeneuve, À Yamachiche, P. Q

es lines Deschamps et St-
Angèle d> Laval, P. Q,; chez
- etches B. ‘Tremblay, à Ni-
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Feuilleton du JOURNAL,

Cyr

er,

DANS LES

FORTS D'AMERIOUE
+=

— Je euis toujours pour un bonne cons;
cience, dit Cap, ne lachant point son idée -
il ne faut rien avoir à se rapprocher an
moment de la mort. Je vois que vous êtesdans la bonne voie
— J'ai pourtantété tenté trois fois dansma vie, et je dois dire que j'ai faibli inté-

rienrement; j'ose pourtant espérer qu'iln'y a rien eu qui puisse inquiéter un hon-nétre homme.a ses derniers moments,
“ La prmière fois, j'avris trouvé dens

les bois un paquets de peaux appartenant
à un Français. Ilchassait de notre côté de
la frontières, ce n’était pas son droit ; il yavait là les vingt six plus belles peaux de
castor que j'ai jamais vues. Co fut une ru-de tentation. la loi était presque pour moi
mais je pensai que la loi n'avait pas étéfaite par nous autres chasseurs, que le
propriétaire avait pu fonder de grandesespérances sur co trésor ; je laissai lespeaux à leur place.

“ La seconde épreuve ne fat pas moins
forte : je trouvai un jour dans une cachet-te un fusil, le real assurement qui putlutter avec Tue-Daim. S: je m'en était em.paré,si seulement je 'avais fait di paraitre,du coup je devenais le premiertireur dapays : je restais sans rival. Je vous diraiquej'étais bien loin d'être aussi habilequeje le suis devenus depais ; mais j'étaie
ambitieux, entreprenant; pourtant, grâce
à Dieu ! je sus triompher de la tentationet le lendemain je triomphai aussi de monrival. Cefat la plus belle partie de tir qn’
Une garison ait jamais vue : mon rinalavait son fusil, j'avais Tue-Daim, et jel'emportai haut la main en présence du
général.

“ Ma dernière latte contrele diable fatla plus rude; jugez-en, maître Cap ; vousSavez ce que je pense des Maingos; eh bienj'en trouvai un jour six profondement en-dormis dans un bois, leurs armes empilées
à côté d'eux, à portée de ma main. Je pou-vais les poignarder tuus les uns après lesautres ; ils avaient mérité la mort et nous
les poursuivions depuis plusieurs jours
avec le Serpent,
— Quel parti prites-vous ? ” demandaCap, qui oubliait complètement que sonpauvre beau-frère agonisait à deux pas et

atlendait son retour.
“ L'épreuve fat rude, j'y sus résister ;et en fin de comptej'eus raison,carl’issnefut heureuse. Je ne touchai pas à un de

leurs cheveux ; je ne mis pas la main surleurs armes,car je me méfiais horriblementde moi, sachant queje ne vois pas les Min-
kos d'un bon wil. J'attendis patiemment;leur somme fini,ils se remirent en route Jeles euivis, et, m'embusquant, tantôt d'ancôté tantôtde l'aut-e, je Gis si bien, qu’unseul put rentrer dans ton village, et enco-re il boitait bien bas. Le Grand-Serpent,qui s'étaient arrêté en route pour abattrequelques pièces de gibier, me suivait, etquand il we réjoint les cinq chevelures
des vagabonds étaient pendues à saceintu-
re. Ainsi, comme vous pouvez le voir, en
prêtantl'oreille à la voix dela justice et del'honneur, il n'y eut rien de perda nonplus pour le profit. ”
Cap grommela un assentiment, et com-meile étaient déjà depuis longtemps de-vant la porte du fort, ils entrèrent pouravir une dernière entrevue avecle sorgent

Danham.
Mabelse tenant toujours auprès de son

père, attentive et recueillie ; sa douleur,
très vive, ne l'enpêchant point de prodi-guer au mourant tous Iss soins si nécessai-res à cette heure pour adoucir l'amertumede ce terrible passage. Pathfinder, sérieuxet grave, n'avait pas besoin de faire grand
offort pour mettre ses sentiments a la hanteur de cette triste situation : il avait ton-jours envisagé la mort avec Tespect ; il la
voyait là, malgré sa fermeté, avec atten-drissement. N'était-ca pas un vieil amiquiallait se séparer de lui ? La douleurde Mabe! Jui étreignait anssi le cœur, ce
augmentait son émotion et son respect.Seul maitre Cap. bien qu'il aimât vérita.blement son beau-frère vt quele chagrin
de ea nièce lui füt pénible, n'entrait pisaussi profondément dans la pensée solen-nelle de ce terrible moment. I se mit àrappeler les circonstances de la mort deMuir et d'Arrowhead,

Il fat interrompu danssa narration parun soupir doulourex, promptement répri-mé,et s'exhalant dans un coin obscur dela vaste ptèce. Un ombre surgit, et Rosée-
de-Juin gagna rapidement la porte.
Le sergent avait oubli¢ Arrowhead ;ilne ee souciait guère non plus de Muir ‘

les liens quil'attachaient à la vie remblait relâchés, son visage demeurait sansexpression. lIfit pourtant un effort puand
Cap eut achevé son récit, et doucementil appela Eau-Donce. Jasper averti ne tar-da pas â paraitre. La sergent le regarda avecbonté fet on lisait dans ses tegerds le vifregret des soupçons injustes qu’il avaitconçus contre le jeune hommeet l'ardent
désir de l'en dédommager.

Il régnait dans l'appartementun silence
solennelle : Pathfinder, Cap et Jasper se
tenazent debout en face du lit du mourant
Mabel était agenouillée sur l'un des côlés
de la couche.

“ Sergent dit Pathfinder se décidant
enfin à parler, bientôt nous serons dans

 la mêmeposition quo vous ; nul nesait
le jour ni d'honre. uradt votre vie, vous
avez rempli votro devoir et vous pouvezpar conséquent partir l'âme tranquille
pour le grand voyage.
— Oui, murmura Dunham d'une voix

faible j'ai tâché de faire mon devoir. Pent-
être at-je manqué.
— Mon père ! oh !mon père bien-aimé!

"dit Mabol,
Le mourant se tourna doucoment vers

sa fille et lui dit.
“Avez-vous parlé, Mabel? Avez-vons

quelque chose à me dire? J'ai besoin d’être
soutenu... Ah !il est étrange qu’un père
s'appuie surson enfant dans un pareil
momont. Mabel, je ne suis pas sans mqui-
étude...
— Monpère, placez toute votre confian-

ce en Dieu invoquez son divin File, priez-
le, demandez-lui le secours de sa main
toute-puissaute.
— Mafille,reprit le moribond,tu as rai-

fon je voudrais pouvoir prier… j'ai ous
ié…
— Monpère, je vais prier avec vous,

pour vous,pour moi-même,pour noustous;
la voix la plus humble, la plus faible, peut
toujours arriver à l'oreil de Dieu. "
Mabel était sublime et touchante à la

fois dans cet acte de piété filiale ; son cal-
me égalait sa ferveur ; elle oubliait sa
propre douleur pour inspirer au blessé les
ensées les plus consolante. Ceux qui
entouraient ne sentaient peut-être pas

toute l'élévation de cette âme délicate ;
néanmoinselle devenait pour eux l'objut
d’un respect et d’une vénération sans bor-
nes.

“ Mon père, vous savez la prière du
Scigneur, disait encore Mabel, vous me
l'avez apprise vous même quand j'étais
enfant ; récitons-la ensemble.
Un sourire se montra sur les lèvres du

moribond ; il avait rempli sou devoir de
bon père an moins sar ce point, et de se
l'entendre d.re par sa fille dans un pa-
reil moment, cela lui donna une inexpri
mable satifaction.

“ Sois bénis chère, enfant ! sois bénie! "
murmura le sergent en plaçant avec peine
sa main sar la téte de Mabel.

Il garda lo silence alors pendant un
temps assez long, comme absorbé dans
ses pensées; les assistants, profondément
émus n'ossient faire le moindre mouve-
ment. La fille du sergent pleurait.

“ Mabel, mon enfant, je vais vous quit-
tor, continua le blessé et je n'ai pas eu
le temps de goûter votre affection ; j'em-
orte pourtant avec moi la conviction
iea ferme de ce que vous valez... Mabel

votre main ; où est-elle ?
— La voici, mon père, la voioi.
— Pathtinder, dit le moribond étendant

le bras du côté opposé à celui où était Ma-
bel, et où sa main rencontracelle de Jusper
agenouillé en face de lajenne fille, prenez
la main de Mabel; je vous la confie, mon
ami ; Soyez un père pour elle soyez l'un
à l'autre ce qu’il vous plaira. Jo vous bénis
tous les deux, "

L'heureétait trop grave pour faire re-
marquer à Donham son erreur; d'ailleurs
il rendit le dernier sonpir en pronongant
ces paroles, et en tenant unies dans les
siennes les mains de Mabel et de Jasper
Mabel, la tète enfoncée dans les couvertu-
res ne s'aperçut de cette méprise qu’en
se relevant au cri poussé par Cap quand
il avait vu son beau-frère rendre l'âme.
Elle vit les yeux de Jesper fixée sur elle
elle sentit la pression de sa main ; mais
elle n'y sougea point. Le poids de sa dou-
leur lui parat devoir l'accabler longtemps
et ne laisser place à ancun autre senti-
ment ;ellesortit de la pièce où gisait le
corps de son malheureux père pouraller
plenrer et prier dans la sollitude.

Pathlinder, fort troublé, sachant à pei-
ne ce qui s'était passé, prit Eau-Doace
par le bres et sortit du for: ave: lui. Lis
pa-sèrent devant le feu, traversèrent la
civiriere et atteiguirent sans parler le
bord de l'eau.

“ Tout est fini, Jasper, murmura Path-
finder, le pauvre sergentgest mort victime|
de la malice d'au Mingo : un sort pareil
nous attend aujourd'hui ou demain.
—Que va devenir Mabel ? dit le jeune  homme pour toute réponse, tout entier

encore aux dernières scènes de l'agonie du
sergent.
— N'avez-vous pas entendu les derniè-

res parole de son père ? ll me confle son
enfant ; c'est ua dé pot s0 ennel quej'ac-
cepie : Mabel ne sera point abandonnée.
— C'est un dépôt qu'on pent être fier

d'accepter, et une charge que nul ne vou-
drail refuser ! "et il y avait un Feu d’a-
mertume dans le ton de ces parole.

“ Vous avez raison, mon ami, et, pour
mon compte je pense que je n'étais point
digne de cette mission. Non, jo n'ai point
d'amour-propre, Jasper; mais si Mabe
Danham ne veut point considérer etmon
ignorance et mes imperfections, est-ce à
moi de les fares voir pourrefuser les legs
du sergent *
— Vous devez l'accepter reprit Jasper

plus maitre de lui, nul ne saurait vous en
faire reproche au contraire.
— l’ensez-vous, mou garçon, ditle gai-

Pe avec une grande simplicité, que Mabel
puisse être blèmée de prender ce parti ?
Car tout le monde ne me juge pas aussi
favorablement que vous le faites, vous
et la famille du sergent, qui êtes desamis
intimes.Les habitants des frontières sont
en général envieux et jaloux. ll me som-
ble, et jel'ai parfois souhaité, qu'il eût été
préférable que Mabel eût de l'affection
pour vous, Jasper, et que vous en eussiez
pourelle ; tout eût été mieux peut-être ‘
plus à sa place, plus à l'abri de la critique
parce que vousêtes plusjeuneet que vous
pourrila rendre plus heureuse. 
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